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optométristes
Question écrite n° 65818

Texte de la question

M. François Sauvadet attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des
femmes sur 'évolution du cadre législatif relatif à la coopération des professionnels de santé, particulièrement
dans le domaine de l'optique. Le nombre d'ophtalmologistes est aujourd'hui insuffisant en France et ce nombre
devrait encore diminuer dans les années à venir : à l'horizon 2020 il pourrait décroître de 25 % alors que les
besoins de la population devraient s'accroître de 15 % au moins. Les conséquences négatives de cette situation
sont connues : allongement des délais d'attente pour obtenir un rendez-vous et accroissement des
dépassements d'honoraire. Afin d'améliorer la situation de l'accès au soin, plusieurs pays européens ont mis en
oeuvre une solution simple et efficace : confier certains actes, tels que la prescription de lunettes correctrices et
de lentilles de contact à des opticiens-lunetiers spécialement formés à la réalisation de ces actes. En France, les
optométristes disposent de ces compétences grâce à une formation spécifique. Une évolution législative
demeure en revanche nécessaire pour organiser un transfert d'acte général permettant à l'opticien optométriste
la mesure de la réfraction et la prescription de produits d'optique correctrice. Cette mesure pourrait s'inscrire
dans le contexte du projet de loi portant sur les professions réglementées. Aussi, il lui demande si elle entend
aller dans le sens d'une évolution qui pourrait conduire à diminuer le coût des soins optiques pour les patients et
pour l'assurance maladie, tout en améliorant l'accès aux soins.

Texte de la réponse

A la suite du rapport de l’inspection générale des affaires sociales (IGAS) sur la filière visuelle, les travaux
engagés et concertés avec les professionnels concernés, ont pu aboutir au vote de deux articles figurant au titre
III du projet de loi de modernisation de notre système de santé adopté le 17 décembre 2015. Ces dispositions
ont pour objectif d’offrir aux patients un accès facilité à la filière visuelle en s’appuyant sur une complémentarité
renforcée entre les trois professions de la filière : les ophtalmologistes, les orthoptistes et les opticiens-lunetiers.
Par ailleurs, le développement des compétences de ces professionnels pourra parallèlement s’effectuer par
l’intermédiaire de modifications réglementaires dans le champ qui les concerne. La création d’une quatrième
profession, celle des optométristes, complexifierait l’organisation des acteurs de la filière visuelle, avec une
lisibilité moindre pour les patients. De manière complémentaire, des travaux portant sur l’évolution de la
formation des opticiens et des orthoptistes doivent être engagés. Ces travaux doivent être menés en
concertation avec les représentants des professionnels et des étudiants ainsi qu’avec le ministère de l’Education
nationale, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche.

Données clés

Auteur : M. François Sauvadet
Circonscription : Côte-d'Or (4e circonscription) - Union des démocrates et indépendants
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 65818
Rubrique : Professions de santé

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE65818
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA2690


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE65818

Ministère interrogé : Affaires sociales, santé et droits des femmes
Ministère attributaire : Affaires sociales, santé et droits des femmes

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 83167 octobre 2014
Réponse publiée au JO le : , page 1071529 décembre 2015

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE65818
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_40.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_52.pdf

